
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 57 (1948)

Heft: 1

Artikel: Samaritains et Croix-Rouge

Autor: Ineichen, M.J.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682912

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682912
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Samaritains et Croix-Rouge
Par M. J. Ineichen

Membre de la Direction de la Croix-Rouge suisse et du Comite Central de l'Alliance Suisse des samaritains

Lorsque l'on evoque le nom de «Samaritain», on
l'associe immediatement et involontairement ä ce Symbole

universellement connu: la Croix-Rouge. Samaritain
et Croix-Rouge, en effet, evoquent le seul et meme ideal
de solidarity humaine. Au nom de cet ideal, la Suisse a

entrepris, au cours de ces dernieres annees un si grand
nombre d'actions de secours qu'elle a fait figure, en
quelque sorte, de Samaritain de l'Europe. Cette aide
s'est manifestee de manieres fort diverses: soit par renvoi

d'equipes de personnel specialise ou de secours en
nature, soit encore par un travail d'administration et
d'organisation ignore du grand public. Ce dernier ne
connait le plus souvent que le secouriste,'celui qui lui
apparait portant l'embleme Croix-Rouge. Mais, derriere
ce secouriste, existent deux organisations importantes.
L'une est l'Alliance suisse des samaritains, dont le siege
est ä Ölten et qui groupe la grande majorite des samaritains

de notre pays. L'autre est notre Societe nationale
de la Croix-Rouge, qui a son Seci^tariat general ä

Berne.
Ces deux institutions ont chacune leur histoire, leur

passe, auxquels elles s'efforcent de rester fideles; les
activites de ces deux institutions sont devenues d'autant
plus importantes et efficaces que leur collaboration s'est
faite plus etroite et plus intense. Cette collaboration a

pu s'etablir en vertu des Statuts de la Croix-Rouge

suisse qui l'autorisent ä s'incorporer et ä soutenir cer-
taines institutions dont 1'activite s'inspire, sous une
forme ou une autre, du meme ideal Croix-Rouge.

Depuis nombre d'annees, l'Alliance suisse des
samaritains est consideree comme la premiere institution
auxiliaire de la Croix-Rouge suisse; cette place ne

pourra vraisemblablement pas lui etre ravie, car le
nombre de ses adherents est aujourd'hui si important
que la Croix-Rouge suisse ne saurait subsister sans
l'aide qu'elle lui apporte.

L'Alliance suisse des samaritains a ete fondee en
1888 et compte aujourd'hui 114 700 membres, repartis
dans 1152 sections. Les Statuts de cette institution en
fixent les täches principales, qui sont: le recrutement et
la formation de samaritains, moniteurs et instructeurs
samaritains; les premiers secours et la mise ä disposition

du materiel necessaire en cas d'accident ou de

catastrophe; la diffusion des connaissances elementaires
en matiere d'hygiene et de soins aux malades.

L'Alliance suisse des samaritains est une societe
independante dont l'organisation est en tout point sem-
blable ä celle de la Croix-Rouge suisse. Une Assemblee
des delegues des sections, ä laquelle participent chaque
annee plusieurs centaines de personnes, en est l'autorite
supreme, alors que la direction proprement dite incombe
ä un Comite central et ä un Comite directeur; un Secretariat

general, enfin, dirige par le Secretaire general et
un adjoint, administre l'Alliance et maintient une
liaison constante avec les sections. De plus, de nom-
breuses commissions, ainsi que des conferences regionales

des presidents de sections et des moniteurs, se

reunissent frequemment et font rapport aux organes
responsables de leurs observations et des resultats de

leurs experiences.

Les premiers contacts entre la Croix-Rouge suisse et
l'Alliance suisse des samaritains datent de 1888. Cette
derniere fut reconnue officiellement par le Conseil federal

comme «Institution auxiliaire de la Croix-Rouge
suisse» le 7 mai 1912. Plus tard, au cours de l'annee 1915,

une Convention etablie entre les deux institutions vint
delimiter leurs champs d'activite respectifs et fixer les

modalites de leur travail en commun. La periode qui
suivit — nous sommes malheureusement obliges de le

Le Secretariat general de l'Alliance suisse des samaritains,
ä Olten.



constater — ne vit pas les dirigeants de la Croix-Rouge
suisse suivre une ligne de conduite toujours inspiree de

l'ideal Croix-Rouge, tel que l'a legue Henri Dunant. Ce

fut une periode pendant laquelle la Croix-Rouge suisse
laissa venir ä eile des collaborateurs qui n'avaient ni
le courage, ni la volonte de «descendre dans l'arene», lä
oü le veritable samaritain accomplit sa täche et met en
pratique son ideal d'amour et de fraternite. Cette
situation fut la cause de malentendus, d'autant plus
regrettables qu'ils contribuerent ä creer certaines
difficulty au moment meme oü il s'agissait de completer
les effectifs des formations sanitaires de la Croix-Rouge,
mises par cette derniere ä la disposition du Service de
sante de 1'Armee.

Cette crise, heureusement, est aujourd'hui surmontee.
D'autres hommes sont venus, qui ont apporte un esprit
nouveau. La Convention de 1915 a en outre ete rem-
placee l'an dernier par un nouvel accord. Aux termes
de ce dernier, l'Alliance suisse des samaritains dispose
de trois sieges au sein de la Direction de la Croix-Rouge
suisse et celle-ci en occupe trois egalement dans le
Comite central de l'Alliance. La nouvelle convention
prevoit egalement la creation d'une commission
permanente de coordination, destinee ä assurer une
collaboration feconde entre les deux institutions et ä apai-
ser les differends de personnes ou les divergences d'opi-
nions qui pourraient survenir, aidant ainsi ä assurer
entre elles un travail en commun plus efficace et plus
productif. C'est la signature de cette nouvelle convention

qui a fait dire au Medecin en chef de 1'Armee que
«deux rivaux allaient devenir maintenant deux amis
inseparables!»

La presence de representants des deux organisations
dans les directions respectives n'est cependant pas
encore süffisante. Jusque dans les plus petites sections,

Celles de la Croix-Rouge suisse aussi bien que celles
de l'Alliance suisse des samaritains, doivent regner un
esprit et une volonte de collaboration entiere et loyale
qui seule permettra d'atteindre les buts fixes. Trop sou-
vent encore, malheureusement, des fautes sont commises
et trop souvent aussi, on meconnaft gä et lä, soit par
defaut d'orientation, soit par manque de bonne volonte,
les efforts accomplis par les deux organes directeurs en
vue de rendre plus etroits contacts et collaboration.

Un grand pas en avant a toutefois ete fait au cours
de cette annee 1948. Les Samaritains possedent de

nouveau leur propre journal, qui contribuera ä mieux
servir leur cause que l'ancienne edition commune avec
la Croix-Rouge suisse. Celle-ci, de son cote, publie une
nouvelle revue mensuelle. Ces deux publications ne
seront-elles pas les meilleurs auxiliaires d'une parfaite
collaboration et d'une comprehension reciproque? Puis-
sent ces deux journaux contribuer ä rendre les membres
des sections de la Croix-Rouge suisse, ainsi que les

Samaritains, toujours plus conscients de leur mission
commune et de la necessite d'une bonne volonte
mutuelle.

Que le Samaritain lise done aussi la «Revue de la
Croix-Rouge suisse», comme le membre de la Croix-
Rouge, de son cote, lira le «Samaritain»!

Les sections de l'Alliance suisse des samaritains recevront

ä l'essai les deux premiers numeros de la nouvelle revue de

la Croix-Rouge suisse. Elles voudront bien les faire circuler

parmi leurs membres.
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